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DŽsignation : le compte prorata est tenu : 
_ dans le cas d'entrepreneurs groupŽs par le mandataire commun
_ dans le cas d'entrepreneurs non groupŽs, par l'entrepreneur du lot principal 
(ici le lot 01-dŽmoliton-GO)  ou par l'entrepreneur qui lui serait substituŽ par dŽcision du 
comitŽ de contr™le

Attributions : le gestionnaire :
_ tient ˆ jour une comptabilitŽ distincte ;
_ propose le budget initial et ses modifications ; 
_ propose les modalitŽs d'appels de fonds ;
_ Žtablit pŽriodiquement l'Žtat des dŽpenses et des recettes et le porte ˆ la 
connaissance des entrepreneurs ;
_ informe le ma”tre d'Ïuvre et le ma”tre d'ouvrage de la situation de chaque 
entreprise vis-ˆ-vis du compte prorata ;
_ Žtablit le projet de dŽcompte final du compte prorata

RŽnumŽration : 
_ la rŽmunŽration TTC du gestionnaire consiste en un pourcentage dŽterminŽ 
du montant TTC des dŽpenses imputŽes au compte prorata. A dŽfaut d'accord 
particulier, cette rŽmunŽration est fixŽe ˆ 8%

DEMOLITIONS

Les travaux ˆ rŽaliser par le prŽsent lot concernent principalement les ouvrages suivants :
. DŽmolition dans existant et ouvrages extŽrieurs

. DŽmolition dans existant

. DŽmolition des ouvrages extŽrieurs

. Reprise des encadrements

. Reprise de la fa•ades

. Enl•vement des gravats ˆ la dŽcharge publique

. Nettoyage du chantier et des abords

GENERALITES

Consistance des travaux

Compte prorata
suivant la norme AFNOR P03-001

D'une mani•re gŽnŽrale, les travaux comprennent tous les ouvrages annexes et prestations nŽcessaires au complet 
et parfait ach•vement des travaux, et en particulier et non limitativement les prestations suivantes :

Dans le cadre de ces travaux de dŽmolitions, lÕentreprise doit lÕŽvacuation aux dŽcharges publiques de tous 
les matŽriaux et devra les raccords nŽcessaires dans les m•mes matŽriaux que ceux existants, en plafonds, 
murs et sols, et le nettoyage parfait du site avant intervention des autres corps dÕŽtats.

Les prix unitaires dŽfinis ci- apr•s devront inclure des frais de compte prorata d'un taux de 1% (un pour cent) qui 
seront retenus sur chaque situation de travaux des intervenants. Ces frais seront destinŽs ˆ faire nettoyer les 
locaux, chaque fois que nŽcessaire, par une entreprise spŽcialisŽe en cas de dŽfaillance de l'une ou l'autre des 
entreprises. A ce sujet, nous vous rappelons que durant vos interventions vous devez assumer quotidiennement 
l'enl•vement de tous vos dŽchets et gravats ainsi que le nettoyage parfait du site en fin de travaux ou avant  
intervention autre corps d'Žtat. Tout non-respect de cette r•gle sera sanctionnŽ.

Tous les ouvrages faisant l'objet des prestations de ce lot seront obligatoirement rŽalisŽs en conformitŽ avec les 
normes et rŽglements en vigueur.

. Toute disposition en vue d'assurer la sŽcuritŽ du public et du personnel : pendant le chantier, il est ˆ prŽvoir la 
fermeture provisoire de l'acc•s ˆ l'Žtage depuis les sanitaires.



Lot 01 - Demolitions - GO

Ankel CERESE - Architecte DPLG  -  Raphaela SCHRACK - Architecte DE HMONP  

La dŽmolition des ouvrages existants ne doit en aucun cas affecter ou endommager les 
 rŽseaux, la vŽgŽtation et tout autre ŽlŽment constituant le site.

GROS ŒUVRE

. Installations de chantier

. Fondations

. DŽmolitions 

. Linteaux, cha”nages, raidisseurs, seuils de portes bŽton (acc•s ascenseur)

. Dallages

. Dallages extŽrieurs

D'une mani•re gŽnŽrale, les travaux comprennent tous les ouvrages annexes et prestations 
nŽcessaires au complet et parfait ach•vement des travaux, et en particulier et non
limitativement les prestations suivantes :
. Implantation des ouvrages
. Arasements
. Traits de niveaux ˆ 1m au-dessus des sols finis
. Pose et dŽpose des Žchafaudages
. Toute disposition en vue d'assurer la sŽcuritŽ du public et du personnel

Béton et mortier :
Les liants, les sables et aciers seront conformes aux normes fran•aises en vigueur.
Le sable utilisŽ pour les bŽtons armŽs sera exclusivement de rivi•re et exempt d'argile. Les 
gravillons seront de rivi•re ou concassage, exempts de poussi•res ou parties terreuses, et
de calibre 15/25.
Le malaxage sera effectuŽ exclusivement ˆ la bŽtonni•re, et les bŽtons et mortiers seront 
mis en place dans un dŽlai maximal d'une heure apr•s g‰chage.
L'entreprise prendra toutes les dispositions de protection des bŽtons exŽcutŽs en place ou 
prŽfabriquŽs.
Les ouvrages gelŽs ou bržlŽs par le soleil, ŽpaufrŽs, pourront •tre refusŽs par l'architecte, 
leur rŽfection imcombant en totalitŽ ˆ la charge de l'entreprise les ayant exŽcutŽs.

Etudes techniques :
Un rapport gŽotechnique de la zone est annexŽ au prŽsent CCTP 
Les Žtudes et plans d'exŽcutions sont ˆ la charge et sous la responsabilitŽ de l'entreprise 
qui les fera faire par un BET structure agrŽŽ

Rappel des documents techniques à fournir au bureau de contrôle 
. Plans d'exŽcution des ouvrages
. Fiche technique du cuvelage (cuvette ascenseur et autres parois)
. Descriptifs et dŽtails d'exŽcution de l'ŽtanchŽitŽ des murs enterrŽs. 
. RŽsultats des essais d'auto-contr™le des bŽtons.
. PV concernant les caractŽristiques mŽcaniques et physiques des pierres de fa•ade. 
. Fiche technique de l'enduit monocouche prŽvu sur agglos - Classement MERUC

Tolérance d'exécution :
PlanimŽtrie horizontale et verticale : 5mm par m•tre ˆ la r•gle de 3m

Prescriptions techniques

Consistance des travaux
Les travaux ˆ rŽaliser par le prŽsent lot concernent principalement les ouvrages suivants :

Prescriptions techniques
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Installation de chantier :

Démarches administratives et réglementaires :
L'entreprise sera tenue de procŽder, ˆ ses frais, ˆ toutes les dŽmarches afin d'obtenir les 
autorisations administratives relatives ˆ l'organisation du chantier : cl™tures, protections, 
nettoyages, branchements divers, acc•s,É

L'entreprise doit sa propre installation Žlectrique, ainsi que l'armoire gŽnŽrale pour toute la
 durŽe du  chantier.

Dallage béton :
Les travaux concernent le dallage de l'escalier d'entrŽe (extŽrieur)
Dalle BA, compris treillis soudŽ et armature pour chapeaux et anti retrait.
Ancrage des treillis ˆ l'existant.
Les surfaces devront obtenir une finition semblable ˆ l'existant avec un raccord propre.

Plancher toiture terrasse :
Toiture terrasse sur gaine d'ascenseur.
Poutrelles en bŽton prŽcontraint - hourdis - dalle de compression en bŽton armŽ dosŽ ˆ 350kg de ciment CPA
Travaux prŽparatoires pour ŽtanchŽitŽ : ravoirage ; enduit sur acrot•re
Compris treillis soudŽ et armature pour chapeaux et anti retrait.
Les planchers seront calculŽs pour une surcharge totale de 325kg/m!.
Les surfaces seront laissŽes brutes de r•gle en vue de la mise en Ïuvre de l'ŽtanchŽitŽ.

Maçonnerie :
. Construction des murs latŽraux de la cage d'ascenseur en blocs de bŽton agglomŽrŽs de 20 cm
d'Žpaisseur hourdŽs au mortier de ciment, compris points particuliers suivants :
. CrŽpis de dressage des encadrements avant pose des portes ascenseur pour assurer
une applique parfaite des cadres
. Seuils en bŽton coffrŽ et chape lissŽe
. Seuils en BA dosŽ ˆ 350kg/m " coulŽ en ŽlŽments spŽciaux ou prŽfabriquŽs

Habillage en pierres maçonnées :

. L'encadrement de la porte d'ascenseur qui restera en pierres apparentes.  

Description des ouvrages

Les travaux se faisant sur site occupŽ, il est nŽcessaire de prendre les mesures de sŽcuritŽ adŽquates, 
notamment de fermer l'acc•s ˆ l'Žtage et au chantier ˆ partir des sanitaires et de la salle de spectacles au 
RDC : l'entreprise devra soumettre, avant travaux, ˆ l'architecte, le plan de son installation de chantier 
comprenant notamment les cl™tures, les acc•s, les aires de stockage, le bureau de chantier, les vestiaires et 
sanitaires, les branchements en eau et en ŽlectricitŽ : 

L'entreprise est responsable de son organisation de chantier et est tenue de respecter toutes les dispositions 
rŽglementaires visant les travaux de sŽcuritŽ des biens et des personnes : garde-corps, cl™ture, baraque ŽquipŽe, 
hygi•ne sur le chantier, enl•vement des dŽchets et gravats ˆ la dŽcharge publique, nettoyage des abords,É

-   En premier lieu, la salle de rŽunion sera accessible par les escaliers de secours ˆ l'arri•re du b‰timent. Un 
panneau d'orientation sera ˆ mettre en place ˆ la charge du prŽsent lot.  
-   Apr•s avoir fini la cage d'escalier principale et sŽcurisŽ cette zone, la salle de rŽunion devra •tre rendue 
accessible au public par cette voie, afin d'effecuer les travaux dans les escaliers de secours.

Habillage du mur d'ascenseur en pierres massives de 10 cm d'Žpaisseur, hourdŽes et rejointŽes ˆ la chaux, avec 
notamment :

. Un couronnement soignŽ en partie haute du mur, comprenant un cha”nage filant en rive aussurant une bonne 
liaison. 

NB : L'entreprise proposera ˆ l'architecte un Žchantillon qu'elle mettra en Ïuvre et celui-ci devra •tre validŽ avant la 
rŽalisation compl•te du mur. 

. Des raidisseurs horizontaux et verticaux pour assurer la stabilitŽ de l'ouvrage et le raccord au mur ma•onnŽ en 
bŽton. 

RŽf : "Stone Panel rouille 56 x x15,2 x 4 cm" chez GRANIER DIFFUSION (ref : stopanru) ou Žquivalent si pierre 
locale existante.
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N¡ UnitŽ QuantitŽ Qte ent P.U ! Total HT !
01.4

01.-4-1 Ens 1

01.-4-2 Ens 1
01.-4-3

Ens
1

01.-4-4 PM

01.5

01.5-1
Ens 1

01.5-2
UnitŽ 1

Y compris reprise de l'encadrement / sol / linteau
01.5-3

Ens 1

01.5-4
UnitŽ 2

01.5-5 UnitŽ 2

01.5-6 1
UnitŽ 1

Y compris reprise de l'encadrement
01.5-7

UnitŽ 1

01.5-8
Ens 1

01.5-9 Ens 1

+ dŽpose ballon d'eau chaude selon plans architectes

01.5-10 Ens 1

01.5-11
Ens 1

Y compris reprise mur et sol

DESIGNATION

DEMOLITION et DEPOSE

AmenŽ / repli matŽriaux, balisage et protections, taxes 
voirie, nettoyage en fin de chantier :
Nettoyage parfait du site en fin de travaux ou avant 
intervention autre corps d'Žtat y compris enl•vement 
des gravats et remise en Žtat des existants, du site, etc. 

Installation du compteur Žlectrique

NB : Site occupŽ pendant les travaux, fermeture 
provisoire d'un acc•s ˆ l'Žtage, puis de l'autre.  

Y compris Žvacuation aux DŽcharges Publiques et raccords matŽriaux ˆ l'identique.   

Protection et mise en sŽcuritŽ du chantier

RDC - Porte-fen•tre

RDC - Cloisons, portes int. Existantes
DŽpose porte + cloison selon plans architecte

INSTALLATION DE CHANTIER

NB : Fiche technique de l'enduit monocouche prŽvu sur 
agglos - Classement MERUC

RDC - Balcon
DŽmolition d'un balcon de la fa•ade ouest, suivant plans 
dŽmolitions architecte. 

Y compris reprise fa•ade, enduit et toute sujŽtion

DŽpose de la porte fen•tre fa•ade Ouest

RDC - Mains courantes
DŽpose main courantes escalier entrŽe (extŽrieur)  et 
escalier principal (intŽrieur) selon plans architecte

Y compris reprise mur et support

R+1 - Fen•tre

Y compris reprise mur 

DŽpose de la fen•tre + all•ge fa•ade Ouest

R+1 - Porte de sortie de secours
DŽpose porte de sortie de secours

Y compris reprise mur et sol et rŽouverture compl•te 
menuiserie (circulaire) existante

RDC - DŽpose divers

Appliques murales

Y compris reprise mur et sol

R+1 - Cloisons, portes int. Existantes
DŽpose porte + cloisons selon plans architecte

R+1 - DŽpose divers

R+1 - DŽpose Žquipements
DŽpose de tous les meubles devant futur ascenseur  

ainsi que la tuyauterie existante
NB : voir coupure eau avec lot plomberie.

DŽpose portes + cloisons selon plans architecte

DŽpose alarme incendie, disjoncteur( ˆ conserver car 
juste dŽplacŽ) É
R-1 - Cloisons, portes int. Existantes



Lot 01 - Demolitions - GO

Ankel CERESE - Architecte DPLG  -  Raphaela SCHRACK - Architecte DE HMONP  

01.5-12
M! 57

Y compris reprise mur 
01.5-13

M! 11
M! 8
Ens 1

01.5-14
Ens 1

M! 11
01.5-15 Ens 1

01.5-16 Ens 1

01.6 MACONNERIES GO

01.6-1 M! 16

01.6-2
M! 60

Y compris pare-pluie

01.6-3 M! 70

01.6-4 M! 4

R-1 - Equipements sanitaires

R-1 - Faux-plafond
DŽpose de tous les faux-plafonds selon plans architecte

R-1 - Revêtements muraux
DŽpose des rev•tements muraux, y compris redressage 
des murs (tous ceux dont l'Žtat le rend nŽcessaire), pr•t 
ˆ peindre ou ˆ carreler
. Fa•ences dans WC
. Fa•ences dans RGT 02

Dépose divers
DŽpose VMC, luminaires, blocs sortie de secours, 
extincteur ...

"ASCENSEUR" - Fosse pour ascenseur / fondations
Fosse de 1m20 de profondeur en RDC avec fondations 
selon le rapport de gŽotechnique, dimensions selon 
plan des architectes et accord avec le lot ascenseur.

"ASCENSEUR" - Habillage en pierres maçonnées
Habillage du mur en pierres massives de 10 cm 
d'Žpaisseur, hourdŽes et rejointŽes ˆ la chaux.

DŽpose lavabo, cuvette des WC, ballon eau chaude et 
tuyauterie existante.
Y compris reprise sol et mur

Chargement et emport des gravats

NB : Fiche technique du cuvelage , descriptifs et dŽtails 
d'exŽcution de l'ŽtanchŽitŽ des murs enterrŽs ˆ fournir 
au bureau de contr™le avant dŽbut des travaux 
concernŽs.

Enl•vement des gravats, tri, emport ˆ la dŽcharge, É

Localisation : ascenseur, fa•ade Ouest

Localisation : murs latŽraux cage d'ascenseur + mur de 
fa•ade (habillŽ en pierre)

"ASCENSEUR" - Toiture terrasse

NB : L'entreprise proposera ˆ l'architecte un Žchantillon 
qu'elle mettra en Ïuvre et celui-ci devra •tre validŽ 
avant la rŽalisation compl•te du mur. 

"ASCENSEUR"- Gaine d'ascenseur + mur maçonnés
Construction de murs en blocs de bŽton agglomŽrŽs de 
20 cm hourdŽs au mortier de ciment, y compris 
cha”nage et raidisseurs en nombre suffisant.

. Plinthes dans chambre loges 1, 2, 3 et 4

RŽf : "Stone Panel rouille 56 x x15,2 x 4 cm" chez 
GRANIER DIFFUSION (ref : stopanru) ou Žquivalent si 
pierre locale existante.

Poutrelles en bŽton prŽcontraint - hourdis - dalle de 
compression en bŽton armŽ dosŽ ˆ 350kg de ciment 
CPA y compris treillis soudŽ et armature pour chapeaux 
et anti retrait.
Travaux prŽparatoires pour ŽtanchŽitŽ : ravoirage ; 
enduit sur acrot•re
Les surfaces seront laissŽes brutes de r•gle en vue de 
la mise en Ïuvre de l'ŽtanchŽitŽ.
Localisation : Gaine d'ascenseur fa•ade Ouest
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01.6-5

M! 6

01.6-6

M! 4,5

01.6-7
M! 3

01.6-8
Ens 1

localisation : Sortie de secours salle de réunions R+1

01.6-9
Enduit projeté monocouche d'imperméabilisation
finition frotassé fin (ou écrasé), ton au choix de 
l'architecte ; Nuancier : weber et broutin
. Façade ouest après création gaine d'ascenseur M! 40
. Encadrement feuillure sortie de secours Ens 1

01.7 PERCEMENTS ET RESERVATIONS

01.7-1

PM

01.7-2 Ens 1

 

MONTANT interm. LOT 01 - DŽmolitions GO !  H.T.
TVA 19,60%

TranchŽe douche

Localisation : escalier d'entrée extérieur façade ouest  

"SORTIE DE SECOURS" - Feuillure
Feuillure pour encastrer la porte de sortie de secours, y 
compris reprise de l'encadrement, du linteau et du seuil

"ASCENSEUR" - Ma•onnerie portes d'ascenseur
Construction de murs en blocs de béton agglomérés de 
20 cm hourdés au mortier de ciment, y compris 
chaînage et raidisseurs en nombre suffisant, en accord 
avec prescriptions et plans exe lot ascenseur.

. Découpe dallage et tranchée vers EU existants (ancien 
WC), à voir avec le lot plomberie. 

NB : Seuil avec un ressaut < 2cm (arrondi ou 
chanfreiné) sols finis

MONTANT interm. LOT 01 - DŽmolitions GO !  T.T.C

"ESCALIER ENTRƒE" - Dalle bŽton armŽ
Céation d'une dalle béton armé ancrée dans la dalle 
existante pour avancer la dernière marche et obtenir un 
escalier continu, y compris treillis et ancrages à 
l'existant. Finition semblable à l'existant, raccord soigné 
et discret. 

Percements et rŽservations
L’entreprise doit la réalisation par sciage ou carottage 
de tous les percements nécessaires aux autres corps 
d’état conformément à leurs plans de réservation 
donnés en début de chantier, toutes les évacuations 
devant être encastrées en mur et/ou sol.
Y compris rebouchage dans le même matériau

Localisation : mur accueillant les façades des portes 
d'ascenseur intérieures RDC & R+1

"ASCENSEUR" - Garde-corps ma•onnŽs
Construction de garde-corps maçonnés de 1m de 
hauteur et 10 cm dépaisseur
Localisation : garde-corps en R+1 entre sas attente 
ascenseur et escalier

Enduits
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Les travaux ˆ rŽaliser par le prŽsent lot concernent principalement les ouvrages suivants :
. Terrassement gŽnŽral
. Remblaiement et remise en forme gŽnŽrale du terrain
. Voie d'acc•s
. RŽseaux enterrŽs
. Assainissement : raccord au tout ˆ l'Žgout.
. Fosse pour fondations de l'ascenseur
. TranchŽe pour rŽseaux

. Implantation des ouvrages

. Creusement des fondations

. Enl•vement des terres excŽdentaires ˆ la dŽcharge publique

. Nettoyage du chantier et des abords

. Toute disposition en vue d'assurer la sŽcuritŽ du public et du personnel

. Plan de recollement des rŽseaux

. Coordination avec services CGE, EDF, DDASS

Implantation et nivellement :
L'implantation du b‰ti doit •tre conforme au plan avec une tolŽrance d'exŽcution d'1cm.
Elle sera fixe et rŽsistante, rŽalisŽe avec des chaises positionnŽes en dehors de l'emprise
du terrassement.

Terrassement :
L'entrepreneur doit la prŽparation du terrain.

GENERALITES

Consistance des travaux

Prescriptions techniques

Description des ouvrages

D'une mani•re gŽnŽrale, les travaux comprennent tous les ouvrages annexes et prestations nŽcessaires au 
complet et parfait ach•vement des travaux, et en particulier et non limitativement les les prestations suivantes 
:

Les Žtudes d'un BET pour les plans de terrassement, de VRD et assainissement sont ˆ la charge du prŽsent 
lot.

L'entrepreneur doit les fouilles en rigole pour fondations, ainsi que les fouilles en masse pour les dallages et 
les vides sanitaires.

Les dimensions en plan des fouilles seront de 60cm minimum, la profondeur rŽelle (sous niveau hors gel) 
Žtant fonction de la nature du sol en place et de sa rŽsistance. Les fouilles devront avant remplissage faire 
l'objet des attachements contradictoires et de l'accord de l'architecte et du bureau d'Žtudes rattachŽ au lot 
gros Ïuvre.
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Réseaux enterrés :
Ces travaux concernent  la réalisation des réseaux enterrés extérieurs.
Ces travaux s'entendent compris :
. Le creusement des tranchées dans le terrain de toute nature
. La pose des canalisations et fourreaux sur lit de sable, compris coudés, tés,… avec pente 
minimum de 1cm/m pour les canalisations d'évacuation
. La pose des regards en béton de section 40*40cm avec tampons bétons coulés dans cadre 
PVC, compris réhausses éventuelles
. La pose de grillages avertisseurs normalisés
. Le remblaiement des tranchées
. La répartition des terres excédentaires sur le terrain
. Le plan de recollement des réseaux enterrés

Assainissement :
Raccordement au réseau de ville existant.

N° Unité Quantité Qte ent P.U ! Total HT !
01.1

01.1-1
Selon plan architectes
Localisation :  ascenseur

01.2
01.2-1

Dimensions selon plan architectes - Profondeur : 1m20
Localisation :  ascenseur

01.3
01.3-1 Branchements aux réseaux publics

PM

01.3-2 Tranchées Ens 1

Prévoir réservations pour spots extérieurs encastrés.

Dalles béton
01.3-3 Dalles béton identiques à l'existant m" 200

01.3-4

m" 3

01.3-5
Peinture blanche pour marquer les limites de la place 
+ 2 logos PMR 50x60 cm en limite de la place
+ 1 logo PMR 100x120 cm au centre de la place

Les candidats transmettront leur offre sous pli cacheté. Le pli porte l'indication de la consultation à laquelle il se rapporte, ainsi que la mention :Localisation :  place réservée PMR

01.3-6
Selon les textes de loi en vigueur.

TERRASSEMENT
Fosse pour fondation ascenseur

IMPLANTATION
Implantation ascenseur et mur en pierre

DESIGNATION

Panneaux pour place réservée PMR

Peinture pour sol pour marquage

Localisation :  cheminement piéton vestiaires-escalier 
entrée et zone ascenseur / place PMR (selon plans 
architectes)

Localisation :  Porte d'accès aux vestiaires R-1

Dalle avec accès par pentes (<5%) pour rehausser 
l'accès aux vestiaires, afin d'être de plein pied avec le sol 
fini intérieur (dénivelé de 3-4 cm environ)

Les travaux comprendront l'ouverture et la fermeture des 
tranchées y comrpis évacuation des terres

Localisation :  liaison ascenseur / foyer ; liaison 
luminaires extérieurs / foyer

Création et balisage d'une tranchée pour raccordement 
de l'ascenseur et des luminaires extérieurs

VRD

Existant
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Panneau b6a1 + pannonceau m6h 
( ˆ 2m30 du sol maximum )
Localisation : place rŽservŽe PMR
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01.3-7

-   2 bandes côte à côte (largeur de 10 à 12 cm chacune) ml 25
largeur totale : 39 cm, hauteur moyenne : 8 mm

-   4 " zones d'orientation" (selon plans architecte) m! 12

MONTANT interm. LOT 01 - Terrassement VRD !  H.T.
TVA 19,60%

MONTANT interm. LOT 01 - Terrassement VRD !  T.T.C

Rev•tement pelliculaire pour bande de guidage

Localisation : liaison place PMR / ascenseur / entrée 
centrale foyer / vestaires en sous-sol

Mise en œuvre sur site par superposition de couches de 
résine et de granulats (éventuellement utilisation d'une 
primaire d'accrochage) - Couleur beige clair (au choix de 
l'architecte)
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Rappel des documents techniques à fournir au bureau de contrôle 
. Fiche technique des cloisons avec leur localisation
. Justification de résistance au feu des cloisons (locaux rangement)
. Descriptifs de montage des faux-plafonds CF 
. Justification de réaction au feu des faux-plafonds
. Justification de résistance au feu des faux-plafonds

La prestation comprend la fourniture et pose du matériel nécessaire, les calicots, les bandes 
de pontage des panneaux, les bandes de jonction panneaux / plafond, le polyane en relevé dans 
les pièces humides, les pontages, les renforts d'angle, les joints étanches autour des
menuiseries  côté intérieur,  le calfeutrement des doublages en partie haute et tout autour de 
toutes les baies par bourrage à la colle, ainsi que la découpe et le calfeutrement autour sorties 
de canalisations et gaines en attente.
Sont compris toutes sujétions de parfaite finition.

La prestation comprend la fourniture et pose du matériel nécessaire, les calicots, les bandes 
 de pontage des panneaux, les bandes de jonction panneau/plafond, les renforts d'angle, les
 joints étanches autour des huisseries, le polyane en relevé de pied.
Sont compris toutes sujétions de parfaite finition (découpes particulières comprises).

GENERALITES

DOUBLAGE

CLOISONS

1. Cloisons en briques creuses de terre cuite à enduire
1/1 Textes de référence

3. Cloisons en carreaux de béton cellulaire autoclavé
3/1 Textes de référence
– NF P 10-202-1 à 3 (DTU 20.1) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments.
– NF P 14-306 : Blocs en béton cellulaire autoclavé pour murs et cloisons.
– DTU-Règles Th-K 77.
– NF EN 678 à 680, NF EN 771-4, NF EN 772-10 et 15, NF EN 989 à 991, NF EN 1351 à 1356, NF EN 1737 
à 1742 : Méthodes et essais, caractéristiques du béton cellulaire autoclavé.

– DTU 25.31 (NF P 72-202) : Exécution des ouvrages en carreaux de plâtre.
– NF P 72-301 : Carreaux en plâtre naturel à parement lisse.
– NF P 72-321 : Liants-colles et colles de blocage.

2. Cloisons en carreaux de plâtre à parement lisse
2/1 Textes de référence

– NF B 12-300 : Plâtre  ! Généralités, clauses et conditions générales.
– NF B 12-301 : Plâtre pour enduits intérieurs à application manuelle ou mécanique de dureté normale ou de 
très haute dureté.
– NF P 13-301 : Briques creuses de terre cuite.
– NF P 15-301 : Liants hydrauliques  ! Définition, classification et spécifications des ciments.
– DTU 25.1 : Enduits intérieurs en plâtre.
– DTU 26.1/NF P 15-201 : Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne.
– DTU 20.1/NF P 10-202-1 : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments.
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4/4 Joints et ragrŽage des t•tes de fixation

Vis. 
Les vis en acier protŽgŽes contre la corrosion sont destinŽes ˆ la fixation sur bois et sur mŽtal des plaques de 
parement de pl‰tre. La forme et les dimensions des vis ainsi que le filetage simple ou double sont dŽterminŽs 
par le DTU 25.41.
Les points de fixation doivent •tre situŽs ˆ au moins 10 mm de tous les bords de la plaque et espacŽs d'au 
plus 30 cm.
La longueur de la vis doit traverser l'ossature mŽtallique d'environ 10 mm.

4/3 Moyens de fixation des plaques

Ð DTU 25.41 (P 72-203) : Ouvrages en plaques de parement en pl‰tre (plaques ˆ faces cartonnŽes).
Ð NF P 72-302 : Plaques de parement en pl‰tre  !  DŽfinition, spŽcifications et essais.
NB : La rŽsistance au feu de ces plaques ne peut •tre apprŽciŽe que par des essais effectuŽs sur des 
ouvrages complets. Pour cette raison, leurs performances ne sont pas traitŽes par la norme NF P 72-302. Il y 
a donc lieu de se rŽfŽrer aux proc•s-verbaux d'essai et aux spŽcifications techniques communiquŽes par les 
fabricants.

4/2 Ossatures des cloisons

Ossature mŽtallique. 
L'ossature est constituŽe de profilŽs en t™le d'acier d'une Žpaisseur nominale supŽrieure ou Žgale ˆ 0,60 mm 
et protŽgŽs contre la corrosion. Cette protection est assurŽe par galvanisation ˆ chaud, conformŽment ˆ la 
norme NF A 36-321.
Ces profilŽs ont le plus souvent la forme d'un U (pour lisse basse et lisse haute) ou d'un C (pour montants 
verticaux).
La largeur d'appui des plaques sur une ossature mŽtallique doit •tre au moins Žgale ˆ :
Ð 35 mm en partie courante et au droit des joints entre deux plaques ;
Ð 30 mm dans le cas de profil en U ne servant d'appui qu'ˆ une plaque.

Pointes. 
Les pointes (ou clous) en acier protŽgŽes contre la corrosion conformŽment ˆ la norme sont destinŽes ˆ la 
fixation sur bois des plaques de parement en pl‰tre. Les points de fixation doivent •tre situŽs ˆ 10 mm au 
moins des bords longitudinaux de la plaque, ˆ 15 mm au moins des bords transversaux non rev•tus et •tre 
espacŽs d'au plus 15 cm.

Les joints et le ragrŽage des t•tes de fixation doivent •tre exŽcutŽs conformŽment au r•gles fixŽes par le 
DTU 25.41 (¤ 1.4.4).
Ces travaux sont rŽalisŽs suivant la technique et avec les produits prŽconisŽs par le fabricant des plaques de 
pl‰tre. Certains de ces produits font l'objet d'un avis technique qui en apprŽcie l'aptitude ˆ cet usage.

Mise en Ïuvre. 
La mise en Ïuvre de l'ossature est simple. Elle se dŽroule selon les Žtapes suivantes :
Ð pose des lisses hautes et basses et fixation tous les 0,60 m au maximum au sol et au plafond ;
Ð pose des montants soit simples, soit doubles (deux profilŽs en C dos ˆ dos solidarisŽs par des vis 
adaptŽes) ;
Ð pose de tout renfort adaptŽ pour recevoir les appareils sanitaires suspendus (voir les syst•mes proposŽs 
par les fabricants) et tous les Žquipements particuliers d'un poids supŽrieur ˆ 30 kg de charge localisŽe ou ˆ 
15 kg par m•tre linŽaire de charge filante (ŽlŽments de cuisine, par exemple).

Les huisseries des portes, les cadres dormants des ch‰ssis peuvent •tre posŽs avant ou apr•s les parements 
en plaque de pl‰tre. Dans tous les cas, tout renforcement nŽcessaire de l'ossature et toute solidarisation de la 
menuiserie ˆ l'ossature sont rŽalisŽs.

4. Cloisons en plaques de parement en pl‰tre
4/1 Textes de rŽfŽrence
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Conformément au D.T.U. 25.41 "Ouvrages en plaques de parement en plâtre", les cloisons 
doivent être conformes aux spécifications suivantes :
. PlanŽitŽ gŽnŽrale
Une r•gle de 2 m appliquŽe sur la plaque en tous sens ne doit pas faire appara”tre entre le point 
le plus saillant et le point en retrait, un Žcart supŽrieur de 5 m/m.
. PlanŽitŽ locale
Une r•gle de 0,20 m appliquŽe sur la plaque et dŽplacŽe en tous sens ne doit pas faire appara”tre 
entre le point le plus saillant et le point le plus en retrait, un Žcart de 1 m/m.
. VerticalitŽ
Une tolŽrance de 5 m/m au maximum est admise sur la hauteur de l'Žtage courant.

POSE HUISSERIES CADRES ET BATIS
Apr•s impression par le lot  "peinture", l'entrepreneur du prŽsent lot assurera au fur et ˆ mesure 
du montage de ses ouvrages la pose, le scellement et le calfeutrement des huisseries, cadres, 

 b‰tis, et autres ch‰ssis bois ˆ intŽgrer dans les cloisons. Cette mise en place sera faite en 
conformitŽ avec les D.T.U. et Normes en vigueur au moment des travaux.
Le titulaire du lot "Menuiseries intŽrieures bois" devra pour sa part la livraison, le repŽrage, 
l'approvisionnement ˆ pied d'Ïuvre.

Les candidats transmettront leur offre sous pli cachetŽ. Le pli porte l'indication de la consultation ˆ laquelle il se rapporte, ainsi que la mention :

La prestation comprend la fourniture et pose du matŽriel nŽcessaire, les calicots, les bandes 
 de pontage des panneaux, les bandes de jonction panneau/plafond, les renforts d'angle, les
 joints Žtanches autour des huisseries, le polyane en relevŽ de pied.
Sont compris toutes sujŽtions de parfaite finition (dŽcoupes particuli•res comprises).

6/1 Textes de référence

L'‰me isolante des cloisons en plaques de parement en pl‰tre est rŽalisŽe en laine minŽrale pour une 
isolation thermique et/ou acoustique.
Le comportement acoustique de ce type de cloison est celui des parois doubles (syst•me masse-ressort-
masse) ; leurs performances dŽpendent :
Ð de la nature et de la masse du parement ;
Ð de la largeur du vide ;
Ð de l'amortissement du vide ;
Ð de la densitŽ des liaisons entre parements.

4/5 Ame isolante

Ces cloisons sont rŽalisŽes avec des panneaux monoblocs ˆ parements en plaques de pl‰tre collŽs en usine 
sur un rŽseau alvŽolaire en carton.

6. Complexes et sandwiches isolants sur plaques de plâtre

Ð DTU 25.42 (P 72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches sur plaques de 
parement en pl‰tre isolant.
Ð DTU 20.1 : Parois et murs en ma•onnerie de petits ŽlŽments.
Ð DTU 22.1 : Murs extŽrieurs en panneaux prŽfabriquŽs de grande dimension du type plaque pleine ou 
nervurŽe en bŽton ordinaire.
Ð DTU 23.1 : Murs en bŽton banchŽ.
Ð DTU 31.2 : Construction de maisons et b‰timents ˆ ossature en bois.
Ð R•gles TH-K 77 : R•gles de calcul des caractŽristiques thermiques utiles des parois de construction.
Ð Certification C.04 : Complexes et sandwiches de doublage isolant.

5. Cloisons en panneaux monoblocs à parements en plaques de plâtre

FAUX-PLAFONDS

Notes :
(1) Dans le cas de murs anciens, une reconnaissance du support est ˆ effectuer en vue de rŽaliser les 
Žventuels travaux prŽparatoires.
(2) Il est rappelŽ que ce type de mur suppose que les tasseaux sont disposŽs verticalement.
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N¡ UnitŽ QuantitŽ Qte ent P.U ! Total HT !

01.10

01.10-1 Ens 1

01.10-2 M" 58

01.10-3 M" 8

01.10-4 M" 12

01.10-5 M" 4

01.10-6 M" 10

01.11

01.11-1 "ASCENSEUR" - RDC - CF 1h M" 13
01.11-2 "ASCENSEUR" - R+1 M" 11
01.11-3 M" 6
01.11-4 "VESTIAIRES" - R-1 - CF 1h M" 57

Y compris trappe pour VMC 40 x 40 cm

01.12
01.12-1 ENS 1
01.12-2 ENS PM

CAISSON Ð SOFFITES É

Divers :  AEP / ELEC / É
"VESTIAIRES" - R-1 - caisson EU (douches) et VMC

DESIGNATION

Localisation : R-1, mur sŽparateur entre escalier acc•s 
sc•ne et vestiaires.

Bande rŽsiliente, mastic acoustique, bande ˆ joint, enduit 
poudre, support de languette.

Cloisonnement PLACOSTYL 98mm CF 1h renforcŽ
Bande rŽsiliente, mastic acoustique, bande ˆ joint, enduit 
poudre, support de languette. Compris renfort pour 
fixation de la barre de maintien "WC mixte". 

Doublage PLACOSTYL CF 1h

CLOISONS

FAUX PLAFOND
Faux plafond non dŽmontable : BA 13 Žp. + isolant ; 
hydrofuge dans locaux humides

"ASCENSEUR" - R+1 ESCALIER

"ASCENSEUR" - Garde-corps

"VESTIAIRES" - Cloisons 

Doubler mur existant avec BA 13 / BA 15, de fa•on ˆ •tre 
CF 1h

Habillage PLACOSTYL
Bande rŽsiliente, mastic acoustique, bande ˆ joint, enduit 
poudre, support de languette.
Localisation : Habillage de l'encadrement ma•onnŽ des 
portes intŽrieures de l'ascenseur

Implantation selon plan architecte. Plaques hydrofuges 
dans les locaux humides.

Cloisonnement PLACOSTYL 80mm 
Bande rŽsiliente, mastic acoustique, bande ˆ joint, enduit 
poudre, support de languette.

Cloisonnement PLACOSTYL 98mm CF 1h

Cloisonnement PLACOSTYL 80mm renforcŽ

Bande rŽsiliente, mastic acoustique, bande ˆ joint, enduit 
poudre, support de languette.  Compris renfort pour 
fixation de la barre de maintien et si•ge douche - 
"douche 1". 



Lot 01 - Cloisons Dbg F-plafond

Ankel CERESE - Architecte DPLG  -  Raphaela SCHRACK - Architecte DE HMONP  

01.13

01.13-1 U 6

01.14
01.14-1 ENS 1

TVA 19,60% 0,00 !

0,00 !

DECOUPES

POSE HUISSERIES CADRES ET BATIS

Apr•s impression par le lot  "peinture", l'entrepreneur du 
prŽsent lot assurera au fur et ˆ mesure du montage de 
ses ouvrages la pose, le scellement et le calfeutrement 
des huisseries, cadres, b‰tis, et autres ch‰ssis bois ˆ 
intŽgrer dans les cloisons. Cette mise en place sera faite 
en conformitŽ avec les D.T.U. et Normes en vigueur au 
moment des travaux.
Le titulaire du lot "Menuiseries intŽrieures bois" devra 
pour sa part la livraison, le repŽrage, l'approvisionnement 
ˆ pied d'Ïuvre.
"VESTIAIRES" - R-1 - Menuiseries ouvrant ˆ la fran•aise

MONTANT inter. LOT 01 - Cloisons F-plafond !  T.T.C

L'entrepreneur doit toutes les dŽcoupes nŽcessaires  
aux autres corps d'Žtats dans ses plafonds et ses 
cloisons ainsi que les rebouchages

MONTANT inter. LOT 01 - Cloisons F-plafond !  H.T.
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Les travaux ˆ rŽaliser par le prŽsent lot concernent principalement les ouvrages suivants :
. Toiture terrasse sur gaine d'ascenseur

GENERALITES

Consistance des travaux

Eurocodes
Ð Eurocode 0 (indice de classement : P 06-100) : Bases de calcul des structures.
Ð Eurocode 1 (indices de classement : P 06-111, P 06-112 et suivants) : Actions gŽnŽrales  - Poids 
volumique, poids propres, charges d'exploitation  - Charges de neige  - Actions du vent  - etc.
Ð Eurocode 2 (indices de classement : P 18-711, P 18-712) : Calcul des structures en bŽton  - R•gles 
gŽnŽrales et r•gles pour le b‰timent  - Calcul du comportement au feu.
Ð Eurocode 3 (indices de classement : P 22-311, P 22-312 et suivants) : Calcul des structures en acier  - 
R•gles gŽnŽrales et r•gles pour le b‰timent  - Calcul du comportement au feu  - R•gles supplŽmentaires 
pour les profilŽs et plaques ˆ parois minces formŽs ˆ froid  - R•gles supplŽmentaires pour les aciers 
inoxydables.
Ð Eurocode 4 (indices de classement : P 22-391, P 22-392) : Calcul des structures mixtes acier-bŽton  - 
R•gles gŽnŽrales et r•gles pour le b‰timent  - Calcul du comportement au feu.

Ð Eurocode 5 (indices de classement : P 21-711, P 21-712) : Calcul des structures en bois  - R•gles 
gŽnŽrales et r•gles pour le b‰timent  - Calcul du comportement au feu.
Ð Eurocode 6 (indices de classement : P 10-611, P 10-612) : Calcul des structures en ma•onnerie  - R•gles 
communes pour ma•onneries renforcŽes ou non  - Calcul du comportement au feu.
Ð Eurocode 7 (indice de classement : P 94-251) : Calcul gŽotechnique  - R•gles gŽnŽrales  - 
Reconnaissance des terrains et essais.
Ð Eurocode 8 (indice de classement : P 06-030) : Calcul des structures pour leur rŽsistance aux sŽismes  - 
R•gles gŽnŽrales, actions sismiques et r•gles pour les b‰timents.
Ð Eurocode 9 (indices de classement : P 22-151, P 22-152 et suivants) : Calcul des structures en alliage 
d'aluminium  - R•gles gŽnŽrales  - Comportement au feu  - R•gles complŽmentaires pour les structures 
sensibles ˆ la fatigue.

Règles nationales de calcul
Ces r•gles sont encore applicables aux diffŽrentes techniques de construction tant que les annexes 
nationales des eurocodes ne sont pas homologuŽes.
Ð R•gles NV 65 modifiŽes et annexes (DTU P 06-002  - avril 2000  - indice de classement : P 06-002) : 
R•gles dŽfinissant les effets de la neige et du vent sur les constructions.
Ð R•gles N 84 modifiŽes en 1995 (DTU P 06-006  - avril 2000  - indice de classement : P 06-006) : Action de 
la neige sur les constructions.
Ð R•gles PS 92 (NF P 06-013  - novembre 2004  - indice de classement : P 06-013) : R•gles de construction 
parasismique  - R•gles PS applicables aux b‰timents.
Ð R•gles PS-MI 89 rŽvisŽes (NF P 06-014  - fŽvrier 2001  - indice de classement : P 06-014) : R•gles de 
construction parasismique  - Construction parasismique des maisons individuelles et des b‰timents 
assimilŽs  - Conception et exŽcution.
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Ð R•gles BAEL 91 modifiŽes (DTU P 18-702  - fŽvrier 1999  - indice de classement : P 18-702) : R•gles 
techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en bŽton armŽ, suivant la mŽthode des 
Žtats limites.
Ð R•gles BPEL 91 modifiŽes (DTU P 18-703  - fŽvrier 1999  - indice de classement : P 18-703) : R•gles 
techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en bŽton prŽcontraint, suivant la 
mŽthode des Žtats limites.
Ð R•gles CB 71 modifiŽes (DTU P 21-701  - juin 1984  - indice de classement : P 21-701) : R•gles de calcul 
et de conception des charpentes en bois.
Ð R•gles CM 66 (DTU P 22-701  - dŽcembre 1966  - indice de classement : P 22-701) : R•gles de calcul des 
charpentes en acier et additif.
Ð NF P 92-701 (dŽcembre 2000  - indice de classement : P 92-701) : R•gles de calcul FB  - MŽthodes de 
prŽvision par le calcul du comportement au feu des structures en bŽton.
Ð NF P 92-702 (dŽcembre 1993  - indice de classement : P 92-702) : R•gles de calcul FA  - MŽthodes de 
prŽvision par le calcul du comportement au feu des structures en acier.
Ð NF P 92-703 (fŽvrier 1988  - indice de classement : P 92-703) : R•gles bois feu 88  - MŽthodes de 
justification par le calcul de la rŽsistance au feu des structures en bois.
Ð NF P 92-704 (septembre 1988  - indice de classement : P 92-704) : R•gles de calcul FPM 88  - MŽthodes 
de prŽvision par le calcul du comportement au feu des poteaux mixtes (acier + bŽton).
Ð RŽglementation thermique 2000 (RT 2000).
Ð Nouvelle rŽglementation acoustique (NRA).

Normes européennes ou euronormes
Sous la rŽfŽrence EN les euronormes regroupent l'ensemble des normes fran•aises NF. Elles dŽfinissent les 
bases de calcul, les symboles, la terminologie, les produits, leurs performances et leurs caractŽristiques, les 
modalitŽs et les procŽdures d'essais ainsi que les conditions de sŽcuritŽ.
Elles comprennent les documents suivants : DTU, normes d'ordre gŽnŽral, normes de produits et quelques 
normes internationales.

Anciens documents techniques unifiŽs (DTU). 
Ð NF P 10-202-1 (DTU 20.1  - septembre 1985  - octobre 1993  - avril 1994  - dŽcembre 1995  - dŽcembre 
1999) : Ouvrages en ma•onnerie de petits ŽlŽments  - Parois et murs  - Partie 1 : Cahier des clauses 
techniques et Amendements A1, A2.
Ð NF P 10-202-2 (DTU 20.1  - septembre 1985  - octobre 1993  - avril 1994  - dŽcembre 1995  - dŽcembre 
1999) : Ouvrages en ma•onnerie de petits ŽlŽments  - Parois et murs  - Partie 2 : R•gles de calcul et 
dispositions constructives minimales et Amendements A1, A2.
Ð NF P 10-202-3 (DTU 20.1  - septembre 1985  - octobre 1993  - avril 1994  - dŽcembre 1995) : Ouvrages en 
ma•onnerie de petits ŽlŽments  - Parois et murs  - Partie 3 : Guide pour le choix des types de murs de 
fa•ades en fonction du site et Amendement A1.
Ð NF P 10-203-1 (DTU 20.12  - septembre 1993  - fŽvrier 1994  - juillet 2000) : Ma•onnerie des toitures et 
d'ŽtanchŽitŽ  - Gros Ïuvre en ma•onnerie des toitures destinŽes ˆ recevoir un rev•tement d'ŽtanchŽitŽ.
Ð NF P 10-210 (DTU 22.1  - mai 1993) : Travaux de b‰timent  - Murs extŽrieurs en panneaux prŽfabriquŽs 
de grandes dimensions du type plaque pleine ou nervurŽe en bŽton ordinaire.
Ð NF P 14-201 (DTU 26.2  - mai 1993  - dŽcembre 1998  - octobre 2000  - dŽcembre 2003) : Travaux de 
b‰timent  - Chapes et dalles ˆ base de liants hydrauliques.
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– NF P 15-201 (DTU 26.1  - mai 1993  - janvier 1994  - janvier 1999) : Travaux de bâtiment  - Enduits aux 
mortiers de ciment, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne.
– NF P 18-201 (DTU 21  - mars 2004) : Travaux de bâtiment  - Exécution des travaux en béton.
– NF P 18-210 (DTU 23.1  - février 1990  - mai 1993) : Travaux de bâtiment  - Murs en béton banché  - 
Guide pour le choix des types de murs de façade en fonction du site.
– NF P 21-204-1 (DTU 31.2  - mai 1993  - février 1998) : Construction de maisons et bâtiments à ossature 
en bois  - Partie 1 : Cahier des clauses techniques et Amendement A1.
– NF P 21-205-1 (DTU 31.3  - mai 1995) : Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou 
goussets  - Partie 1 : Règles de mise en œuvre.
– NF P 21-205-2 (DTU 31.3  - mai 1995) : Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou 
goussets  - Règles de conception et de calcul.
– NF P 22-201 (DTU 32.1  - juin 1964) : Construction métallique : charpente en acier.
– NF P 22-202-1 (DTU 32.2  - avril 1967  - novembre 1971  - septembre 1973  - mai 1993  - octobre 2000) : 
Construction métallique  - Charpente en alliages d'aluminium.
– NF P 31-201 (DTU 40.22  - mai 1993  - décembre 1996  - janvier 1999  - septembre 2001) : Couvertures 
en tuiles canal de terre cuite.

– NF P 31-202 (DTU 40.21  - octobre 1997  - septembre 2001) : Couvertures en tuiles de terre cuite à 
emboîtement ou à glissement à relief.
– NF P 31-203 (DTU 40.211  - septembre 1996  - janvier 1999  - septembre 2001) : Couvertures en tuiles de 
terre cuite à emboîtement à pureau plat.
– NF P 31-204 (DTU 40.23  - septembre 1996  - septembre 2001) : Couvertures en tuiles plates de terre 
cuite.
– NF P 31-205 (DTU 40.241  - juin 1990  - octobre 1990  - juin 1997  - décembre 2000) : Couvertures en 
tuiles planes en béton à glissement et à emboîtement longitudinal.
– NF P 31-206 (DTU 40.25  - décembre 1984  - mai 1985  - juin 1997  - avril 2000  - décembre 2000) : 
Couvertures en tuiles plates en béton.
– NF P 31-207 (DTU 40.24  - juin 1979  - mars 1982  - mai 1993  - février 1999  - juin 2001) : Couvertures en 
tuiles en béton à glissement et à emboîtement longitudinal.
– NF P 32-201 (DTU 40.11  - mai 1993) : Couvertures en ardoises.
– NF P 34-205 (DTU 40.35  - mai 1997) : Couvertures en plaques nervurées issues de tôles d'acier 
revêtues.
– NF P 34-206 (DTU 40.36  - mai 1993) : Couvertures en plaques nervurées d'aluminium prélaqué ou non.
– NF P 34-211 (DTU 40.41  - septembre 2004) : Couvertures par éléments métalliques en feuilles et longues 
feuilles en zinc.

– NF P 34-214 (DTU 40.44  - décembre 1994) : Couvertures par grands éléments en feuilles et bandes en 
acier inoxydable.
– NF P 34-215 (DTU 40.45  - mai 1993  - septembre 2001) : Couvertures par éléments métalliques en 
feuilles et longues feuilles en cuivre.
– NF P 34-216 (DTU 40.46  - septembre 1994  - mai 1999) : Travaux de couverture en plomb sur support 
continu.
– NF P 39-201 (DTU 40.14  - juin 1991  - mai 1993 janvier 2001) : Couvertures en bardeaux bituminés.
– XP P 36-201 (DTU 40.5  - novembre 1993  - décembre 1997) : Travaux d'évacuation des eaux pluviales  - 
Cahier des clauses techniques et Amendement A1.
– NF P 40-202 (DTU 60.11  - octobre 1988) : Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des 
installations d'évacuation des eaux pluviales.
– NF P 51-201 (DTU 24.1  - mai 1976, mai 1993, octobre 1999, octobre 2000)  - Travaux de fumisterie  - 
Cahier des charges et amendements A1 et A2.
– NF P 84-204 (DTU 43.1  - juillet 1994  - mars 2001) : Travaux d'étanchéité des toitures-terrasses avec 
éléments porteurs en maçonnerie.
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5. Textes spécifiques
Les matériaux employés ou les techniques de construction retenues, dès lors qu'ils ne sont pas traditionnels, 
font l'objet de directives qui leurs sont propres, avis techniques ou autres. Pour certains produits, ces 
directives sont complétées d'informations communiquées par les industriels.
Avis techniques. 
Les matériaux employés ou les techniques de mise en œuvre retenues non traditionnels font l'objet d'avis 
techniques contrôlés par le groupe spécialisé 5 (toitures, couvertures, étanchéités).
Règles professionnelles. 
Il s'agit de recommandations concernant certains matériaux et leur mise en œuvre. En général, ces règles 
sont diffusées par les organismes professionnels, chambre syndicale ou autre.

 Remarque 
La norme NF P 84-204 (DTU 43.1) publiée en septembre et novembre 2004 regroupe les normes NF P 84-
204 (DTU 43.1) de juillet 1994 concernant les toitures dont la pente ne dépasse pas 5 %, et NF P 84-205 
(DTU 43.2) de mai 1993 qui porte sur les toitures dont la pente est supérieure à 5 %, en climat de plaine. 
Toutefois, les dispositions relatives au climat de montagne précisées dans la norme NF P 84-204 (DTU 43.1) 
de juillet 1994 (altitude supérieure à 900 m) restent applicables.

Normes d'ordre général. 
Ces normes ont pour objet d'informer sur les éléments à retenir comme bases des calculs.
– NF P 06-001 (juin 1986  - indice de classement : P 06-001) : Bases de calcul des constructions, charges 
d'exploitation des bâtiments.
– NF P 06-004 (mai 1977  - indice de classement : P 06-004) : Bases de calcul des constructions, charges 
permanentes et charges d'exploitation dues aux forces de la pesanteur.
– NF P 06-005 (juillet 1988  - indice de classement : P 06-005) : Bases de calcul des constructions, 
notations, symboles généraux.
– FD P 06-007 (septembre 1988  - indice de classement : P 06-007) : Principes généraux de la fiabilité des 
constructions, liste des termes équivalents.
– NF P 30-101 (janvier 1948  - août 1974) : Couverture  ! Terminologie.

Normes internationales ISO. 
Ces normes peuvent servir de références en l'absence de tout autre document concernant un produit ou un 
procédé.

– NF P 84-204.1.1 (DTU 43.1  - novembre 2004) : Étanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées avec 
éléments porteurs en maçonnerie en climat de plaine  - Partie 1.1 : Cahier des clauses techniques.
– NF P 84-204.1.2 (DTU 43.1  - novembre 2004) : Étanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées avec 
éléments porteurs en maçonnerie en climat de plaine  - Partie 1.2 : Critères généraux de choix des 
matériaux (CGM).
– NF P 84-204.2 (DTU 43.1  - novembre 2004) : Étanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées avec 
éléments porteurs en maçonnerie en climat de plaine  - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales.
– NF P 84-204.3 (DTU 43.1  - septembre 2004) : Étanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées avec 
éléments porteurs en maçonnerie en climat de plaine  - Partie 3 : Guide à l'intention des maître d'ouvrage.
– NF P 84-206 (DTU 43.3  - juin 1995) : Mise en œuvre des toitures en tôles d'acier nervurées avec 
revêtement d'étanchéité.
– NF P 84-207 (DTU 43.4  - mai 1993 et décembre 1995) : Toitures en éléments porteurs en bois et 
panneaux dérivés du bois avec revêtements d'étanchéité.
– NF P P84-208 (DTU 43.5  - novembre 2002)  - Réfection des ouvrages d'étanchéité des toitures-terrasses 
ou inclinés.

Normes de produits. 
Elles fournissent les caractéristiques générales et dimensionnelles, la résistance mécanique, le 
conditionnement de produits et les essais qui s'y rapportent. Elles sont classées par type de couverture : 
tuiles en terre cuite ou en béton, ardoises, bardeaux d'asphalte, couverture métallique, etc. Les industriels 
s'y réfèrent pour le marquage de leurs produits.
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6. Prescriptions de sŽcuritŽ
 REGLEMENTATION 
Ð DŽcret no 65-48 du 8 janvier 1965 complŽtŽ et modifiŽ, portant r•glement d'administration publique pour 
l'exŽcution du livre II du Code du travail (titre II : Hygi•ne et sŽcuritŽ des travailleurs) concernant les mesures 
particuli•res de protection et de salubritŽ applicables aux Žtablissements dont le personnel exŽcute des 
travaux du b‰timent, des travaux publics et tous autres travaux concernant les immeubles ; JO du 20 janvier 
1965.
 L'Organisme professionnel de prŽvention du b‰timent et des travaux publics (OPPBTP) et l'Institut national 
de recherche et de sŽcuritŽ (INRS) ont en charge l'application de ces r•gles de sŽcuritŽ.

2. Zinguerie des toitures
Champ d'action
La zinguerie est utilisŽe pour un nombre important d'ouvrages, dont les principaux sont :
Ð les noues ;
Ð les saillies d'Žgouts et de rives ;
Ð les rives de t•te et latŽrales ;
Ð les chŽneaux ;
Ð les goutti•res ;
Ð les descentes, etc.
 Remarque 
Dans ce dossier ne sont traitŽs que les ouvrages directement rattachŽs ˆ l'Žvacuation des eaux pluviales, 
les jonctions entre toiture, couverture et zinguerie.

Zinguerie 

1. GŽnŽralitŽs

DŽfinition
La zinguerie est l'ensemble des ŽlŽments de la toiture qui permettent :
Ð d'une part, d'assurer une continuitŽ dans l'ŽtanchŽitŽ aux points singuliers de la toiture (noues, fa”tage, 
raccord aux parois verticales...) ;
Ð d'autre part, d'assurer l'Žvacuation des eaux pluviales (goutti•res, descente d'eau, etc.).
 Remarque 
1) Il peut •tre fait appel ˆ des matŽriaux autres que le zinc, tels que le cuivre, le plomb, les alliages divers, 
les plastiques.
2) Dans le prŽsent dossier, les ouvrages en cause sont bien distincts des couvertures en zinc et de leurs 
ŽlŽments mŽtalliques qui sont soumis au DTU 40.41

Textes de rŽfŽrence
Ð P 36-201 (DTU 40.5  - indice de classement : P 36-201) : Couverture  - Travaux d'Žvacuation des eaux 
pluviales  - Cahier des clauses techniques.
Ð P 36-201 (DTU 40.5  - indice de classement : P 36-201) : Couverture  - Travaux d'Žvacuation des eaux 
pluviales  - Cahier des clauses techniques.
Ð NF P 34-402 (aožt 1987  - indice de classement : P 34-402) : Couverture  - MŽtal  - Bandes mŽtalliques 
fa•onnŽes  - SpŽcifications.
Ð NF P 34-403 (aožt 1987  - indice de classement : P 34-403) : Couverture  - MŽtal  - Couvre-joints 
mŽtalliques  - SpŽcifications.
Ð NF P 36-402 (mai 1989  - indice de classement : P 36-402) : ƒvacuation des eaux pluviales  - Goutti•res, 
Žquerres et naissances mŽtalliques  - SpŽcifications.
Ð NF P 36-403 (juin 1989  - indice de classement : P 36-403) : ƒvacuation des eaux pluviales  - Tuyaux, 
coudes et cuvettes mŽtalliques  - SpŽcifications.
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.Pente des goutti•res et chŽneaux. 
La pente des goutti•res et des chŽneaux doit •tre au moins Žgale ˆ 5 millim•tres par m•tre.
.Supports des goutti•res. 
Les crochets de soutien des goutti•res doivent •tre espacŽs de 50 cm au plus et respecter la compatibilitŽ 
des matŽriaux (acier galvanisŽ et zinc ou acier galvanisŽ et acier inoxydable, par exemple).
.Supports des chŽneaux. 
La compatibilitŽ des matŽriaux des supports et des chŽneaux est dŽfinie par le DTU 40.5                 
.Jonctions des goutti•res et des chŽneaux. 
Le DTU 40.5 indique les diffŽrents types de jonctions pouvant •tre mises en Ïuvre entre les ŽlŽments de 
zinguerie des toitures.

3. Dimensionnement des Žvacuations des eaux pluviales

Normalisation. 
Chaque type de tuyaux obŽit ˆ des caractŽristiques Žtablies par des normes.
Les tuyaux de descente en zinc, en cuivre et en acier inoxydable doivent rŽpondre ˆ la norme NF P 36-403 ; 
les tuyaux de descente en fonte, ˆ la norme NF EN 877 ; les tuyaux en acier, ˆ la norme NF P 40-201 ; les 
tuyaux en PVC, ˆ la norme NF P 41-212.

MatŽriaux utilisŽs
 REGLEMENTATION 
Ð NF P 36-402 (mai 1989  - indice de classement : P 36-402) : ƒvacuation des eaux pluviales  - Goutti•res, 
Žquerres et naissances mŽtalliques  - SpŽcifications.
Ð NF P 34-403 (aožt 1987  - indice de classement : P 34-403) : Couverture  - MŽtal  - Couvre-joints 
mŽtalliques  - SpŽcifications.
Ð NF EN 877 (novembre 1999  - indice de classement : A 48-720) : Tuyaux et raccords en fonte, leurs 
assemblages et accessoires destinŽs ˆ l'Žvacuation des eaux des b‰timents  - Prescriptions, mŽthodes 
d'essais et assurance qualitŽ.
Ð NFP 40-201 (DTU 60.1  - octobre 2000  - indice de classement : P 40-201) : Plomberie sanitaire pour 
b‰timents ˆ usage d'habitation  - Cahier des charges  - DTU 60.2  - Canalisations en fonte, Žvacuations 
d'eaux usŽes, d'eaux pluviales et d'eaux vannes  - Cahier des clauses techniques.
Ð NF P 41-212 (DTU 60.32  - octobre 2000  - indice de classement : P 41-212) : Canalisations en 
polychlorure de vinyle non plastifiŽ  - ƒvacuation des eaux pluviales  - Cahier des charges.

SpŽcifications techniques
TolŽrances des matŽriaux. 
La zinguerie des toitures doit respecter (DTU 40.5) :
Ð des spŽcifications applicables aux chŽneaux ;
Ð des longueurs maximales de dilatation pour les goutti•res et les chŽneaux.

Textes de rŽfŽrence
Ð DTU 43.1 : Travaux de b‰timent  - ƒtanchŽitŽ des toitures-terrasses et toitures inclinŽes avec ŽlŽments 
porteurs en ma•onnerie en climat de plaine.
Ð NF P 84-206 (DTU 43.3  - juin 1995  - indice de classement : P 84-206) : Mise en Ïuvre des toitures en 
t™les d'acier nervurŽes avec rev•tement d'ŽtanchŽitŽ.
Ð NF P 84-207-1 (DTU 43.4  - dŽcembre 1995  - indice de classement : P 84-207-1) : Toitures en ŽlŽments 
porteurs en bois et panneaux dŽrivŽs du bois avec rev•tements d'ŽtanchŽitŽ.
Ð DTU 60.11 (octobre 1988  - Indice de classement : P 40-202) : R•gles de calcul des installations de 
plomberie sanitaire et des installations d'Žvacuation des eaux pluviales.
Ð DTU 60.32 : Travaux de canalisations en polychlorure de vinyle non plastifiŽ  - Žvacuation des eaux 
pluviales.
R•gles de calcul. 
Les DTU 43.1, 43.2, 43.3, et 43.4 tendent ˆ harmoniser le dimensionnement des ouvrages d'Žvacuation des 
eaux pluviales.
Le DTU 60.11 traite du calcul des installations d'Žvacuation des eaux pluviales des goutti•res, des 
chŽneaux, des tuyaux de descente, des trop-pleins.

.Goutti•res et chŽneaux. 
Les goutti•res peuvent •tre en zinc, en cuivre ou en acier inoxydable. Elles doivent •tre conformes ˆ la 
norme NF P 36-402.
Comme les goutti•res, les chŽneaux peuvent •tre en zinc, en cuivre ou en acier inoxydable mais Žgalement 
en plomb ou en t™les d'acier galvanisŽ rev•tues.
.Tuyaux de descente extŽrieure. 
Les tuyaux de descente peuvent •tre en zinc, en cuivre, en acier inoxydable, en fonte, en amiante-ciment, 
en acier ou en PVC.



Lot 01 - EtanchŽitŽ -Couverture

120117 CCTP Calvisson.xlsx

N¡ UnitŽ QuantitŽ Qte ent P.U " Total HT "

01.15
01.15.1 m2 4

01.15.2 m2 4

01.15.3 ml 8

01.15.4 ml 3

01.15.5 ml 5

01.16
01.16.1 Ens 1

01.16.2 Ens 1

TVA 19,60%

MONTANT TOTAL LOT 01 !  H.T.
TVA 19,6%

MONTANT TOTAL LOT 01 !  T.T.C

Fait en un seul original.
ˆ..................................................

Le................................................

Mention manuscrite Ç lu et approuvŽ È

Cachet et signature de lÕentrepreneur

Couvertine zinc recouvrant l'acrot•re bŽton, ton au choix 
du ma”tre d'Ïuvre.
Couvertine zinc recouvrant le mur en pierres massives,  
ton au choix du ma”tre d'Ïuvre.

MONTANT inter. LOT 01 - Cloisons F-plafond !  H.T.

MONTANT inter. LOT 01 - Cloisons F-plafond !  T.T.C

Trop-plein en zinc gargouille 20 x 20 cm dŽpassant d'au 
moins 10 cm avec une pente minimum de 30 %

"ASCENSEUR" - Evacuation EP
Moignon plomb Žp. 2,5 mm avec platine insŽrŽe entre 
les couches d'ŽtanchŽitŽ y compris galerie garde gr•ve, 
crapaudinesÉ

. Pare vapeur + Žquerre de renfort

. Isolation thermique par mousse polyurŽthane Žp. 8 cm 
collŽe par bande de Sopracolle

. EtanchŽitŽ indŽpendante bi-couche Žlastom•re soudable : 

RelevŽs d'ŽtanchŽitŽ y compris renfort en gorge et solin 
mŽtallique contre fa•ades

Fourniture, montage, roulage et Žpandage de la 
protection gravillons sur 8 cm d'Žpaisseur

Surface courante

DESIGNATION

"ASCENSEUR" - Toiture terrasse non accessible



Lot 01 - Carrelage Fa•ence

Ankel CERESE - Architecte DPLG  -  Raphaela SCHRACK - Architecte DE HMONP  

Les travaux ˆ rŽaliser par le prŽsent lot concernent principalement les ouvrages suivants :
Pose de carrelage et fa•ence sur carrelage existant, mur ou cloison

D'une mani•re gŽnŽrale, les travaux comprennent tous les ouvrages annexes et prestations 
nŽcessaires au complet et parfait ach•vement des travaux, et en particulier et non limitativement
les prestations suivantes :
. Fourniture des matŽriaux (carreaux, plinthes, colle, É)
. DŽcoupe et pose
. Enl•vement des gravats ˆ la dŽcharge publique
. Nettoyage du chantier et des abords
. Toute disposition en vue d'assurer la sŽcuritŽ du public et du personnel

 MatŽriaux

- Norme NF P 61-302 

- Normes NF B 10-502, NF B 10-508, NF B 10-509 et NF B 10-513.
Dalles en pierre calcaire et en marbre. 
- Ces types de dalles obŽissent ˆ certaines r•gles d'Žpaisseur voir DTU 52.1

Carreaux et dalles cŽramiques. 

Carreaux et dalles de mosa•que de marbre. 

Dallages en matŽriaux naturels.

GENERALITES

Consistance des travaux

1/2. Rev•tements sols : CŽramique, Carrelage, Fa•ences
Textes de rŽfŽrence
Ð P 14-201 (DTU 26.2 indice de classement : P 14-201) : Chapes et dalles ˆ base de liants 
hydrauliques

Ð NF P 61-530 (indice de classement : P 61-530) : Carreaux et dalles cŽramiques  DŽfinitions, 
classification, caractŽristiques et marquage.
Ð NF P 13-307 (indice de classement : P 13-307) : Plaquettes en terre cuite Plaquettes murales 
en terre cuite SpŽcifications et mŽthodes d'essais.

Dalles en ardoise. 

 ExŽcution des travaux
- DTU 52.1. dŽfinit les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les travaux de 
rev•tements de sol scellŽs.

- DTU 52.1. dŽfinit les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les travaux de 
rev•tements de sol scellŽs.

- La norme NF P 61-101 dŽfinit les caractŽristiques et les spŽcifications des carreaux et dalles 
cŽramiques.
- Trois types de carreaux. 
Il existe trois types de carreaux :
. les carreaux ŽtirŽs, de classe A ;
. les carreaux pressŽs ˆ sec, de classe B ;
. les carreaux coulŽs, de classe C.

Chaque classe comprend quatre catŽgories, en fonction de l'absorption d'eau E (en %) des 
carreaux ˆ qui correspond une norme allant de la NF P 61-401 ˆ la NF P 61-408 ainsi que la 
NF P 61-341.  

Ð NF EN ISO 10545, NF P 61-501 ˆ NF P 61-516 : CaractŽristiques physiques des carreaux et 
dalles de cŽramique.

2/2. Rev•tements  muraux : CŽramique, Carrelage, Fa•ences et Plinthes
Textes de rŽfŽrence

Les dalles en ardoise peuvent •tre fa•onnŽes de mani•re diffŽrente, selon leur appareillage.

Dalles en granit.
Ces dalles doivent •tre saines et non susceptibles de se dŽcomposer sous l'effet d'agents 
atmosphŽriques.
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Ankel CERESE - Architecte DPLG  -  Raphaela SCHRACK - Architecte DE HMONP  

N¡ UnitŽ QuantitŽ Qte ent P.U ! Total HT !
01.8 CARRELAGE

01.8-1 m2 12
01.8-2 ml 10

01.8-3 m2 1
01.8-4 Ens 1

01.8-5 m2 8

01.8-6 m2 12
01.8-7 m2 3

01.8-8 m2 34

01.8-9 ml 46

01.9 FAìENCE

01.9-1
m" 6

01.9-2 m" 39
01.9-3

m" 2

 

01.9-4
U 3

01.9-5 U 1
 

TVA 19,60%

"VESTIAIRES" - fourniture et pose carrelage

R-1 "FOYER DES ARTISTES / VESTIAIRES ARéNES" 
+ "DOUCHES" + "LOGES" 

"ASCENSEUR" - reprise carrelage
Selon plans architecte, reprise carrelage identique ˆ 
l'existant (soumettre choix aux architectes) ˆ 
l'emplacement de murs deposŽs, y compris toutes 
sujŽtions 

MONTANT inter. LOT 01 - Carrelage Fa•ence !  T.T.C

MONTANT inter. LOT 01 - Carrelage Fa•ence !  H.T.

"VESTIAIRES" - Miroirs
Fourniture et pose d'un miroir, 20x40cm (pose verticale)                                                                                     
y compris toutes sujŽtions

R-1 "WC mixte" & "vestiaires"                                     
pose au mur tel une fa•ence

R-1 "SAS" - fixer sur fa•ence avec crochets mŽtalliques

DESIGNATION

Selon plans architecte, pose carrelage (pas de 
fourniture : carrelage 31x31cm disponible ˆ la mairie) 
sur carrelage existant

"ASCENSEUR" - pose carrelage

Y compris toutes sujŽtions de dŽcoupes, chutes et mise 
en Ïuvre 

R-1 "WC mixte" - carreler du sol jusqu'ˆ 1m20 environ 
(6 rangŽes)

R-1 "FOYER DES ARTISTES / VESTIAIRES ARéNES" - 
carreler derri•re les lavabos (du lavabo ˆ environ 1m80 
du sol)

R-1 "Douches 1, 2, 3 & 4" - carreler toute hauteur

"VESTIAIRES" - Fa•ence
Fourniture et pose d'une fa•ence murale, ton au choix 
du Ma”tre d'Îuvre, 20x40cm (pose horizontale),                                                                                     
y compris toutes sujŽtions de dŽcoupes, chutes et mise 
en Ïuvre et baguette d'angle. 

RDC
Plinthes assorties

R-1 "WC mixte" 

Plinthes assorties (sauf pour "WC mixte" et "douches")

R.1
Plinthes assorties

R-1 "SAS" 

R-1 "RƒSERVE BAR / RGT" 

Selon plans architecte, fourniture et pose d'un sol en 
gr•s cŽrame, antidŽrapant, nettoyage facile (ton au 
choix de l'architecte) 40 x 40 cm sur carrelage existant                                   
y compris toutes sujŽtions de dŽcoupes, chutes et mise 
en Ïuvre 


